
Un salarié peut-il demander une copie de son contrat de travail à
tout moment ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut demander une copie de son contrat de travail à tout moment, que la relation de travail soit en

cours ou terminée. Cette demande n'est soumise à aucune condition de forme ni à un motif particulier, et l'employeur

ne peut pas la refuser, sous réserve de vérifier l'identité du demandeur pour garantir la confidentialité.

L'employeur doit remettre gratuitement une copie complète et fidèle du contrat, incluant tous les avenants et annexes

éventuels, dans un délai raisonnable. La demande peut être faite par écrit ou verbalement, mais il est recommandé

de la formuler par écrit pour assurer la traçabilité.

Définition

Le contrat de travail est un document écrit, signé par l'employeur et le salarié, qui formalise la relation de travail et

précise les droits et obligations de chaque partie. Il constitue la preuve principale du lien contractuel et de ses

conditions d'exécution. Au Luxembourg, la remise d'un exemplaire du contrat de travail au salarié est une

obligation légale, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur doit-il remettre la copie du contrat de travail ?

L'employeur doit remettre la copie dans un délai raisonnable, généralement compris entre quelques jours et deux semaines selon
l'accessibilité des archives. La copie doit être complète, fidèle à l'original, inclure tous les avenants et annexes, et être remise
gratuitement.

Que faire si l'employeur refuse de remettre une copie du contrat de travail ?

En cas de refus ou de litige sur la remise du contrat, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du
travail. L'employeur est légalement tenu de conserver et de fournir ces documents conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Quelles sont les conditions pour obtenir une copie de son contrat de travail ?

Aucune condition particulière n'est requise. Le salarié doit simplement justifier de son identité pour garantir la confidentialité. La demande
peut être faite par écrit ou verbalement, bien qu'il soit recommandé de la formuler par écrit pour assurer la traçabilité.

Un salarié peut-il demander une copie de son contrat de travail à tout moment au Luxembourg ?

Oui, tout salarié peut demander une copie de son contrat de travail à tout moment, que la relation de travail soit en cours ou terminée.
Cette demande n'est soumise à aucune condition de forme ni à un motif particulier, et l'employeur ne peut pas la refuser.
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Conditions d’exercice

Tout salarié, qu'il soit en poste ou que la relation de travail ait pris fin, peut demander à tout moment une copie de

son contrat de travail. Cette demande n'est soumise à aucune condition de forme ni à un motif particulier.

L'employeur ne peut refuser la remise d'une copie, sous réserve de vérifier l'identité du demandeur afin de garantir la

confidentialité et la protection des données personnelles, notamment celles concernant d'autres salariés.

Modalités pratiques

La demande de copie du contrat de travail peut être formulée par écrit (courrier, courriel) ou verbalement. Il est

recommandé d'effectuer la demande par écrit afin d'assurer la traçabilité de la démarche. L'employeur doit remettre

la copie dans un délai raisonnable, généralement compris entre quelques jours et deux semaines, en fonction de

l'accessibilité des archives. La copie doit être complète, fidèle à l'original, inclure tous les avenants et annexes

éventuels, et être remise gratuitement au salarié. En cas de perte du document initial, l'employeur doit reconstituer le

contrat à partir de ses archives internes.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé à l'employeur de conserver une copie de chaque contrat de travail et de ses avenants pendant toute la

durée de la relation de travail et pendant cinq ans après sa cessation, conformément à l'article L.121-5 du Code du

travail. Lors de la remise d'une copie, l'employeur doit s'assurer que seules les informations concernant le salarié

concerné sont communiquées, en occultant toute donnée relative à des tiers. En cas de litige sur la remise ou le

contenu du contrat, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail. L'égalité de

traitement et la traçabilité des échanges doivent être garanties tout au long de la procédure.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : Obligation de remise du contrat de travail écrit au salarié.

Article L.121-5 : Conservation des documents relatifs à la relation de travail.

Principes généraux :

Droit d'accès du salarié à ses documents contractuels.

Obligation de confidentialité et de protection des données personnelles.

Encadrement humain de la procédure et traçabilité des échanges.
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Répondre rapidement à toute demande de copie du contrat de travail permet de prévenir les litiges et de garantir la transparence des

relations de travail. L'employeur doit veiller à respecter la confidentialité et à documenter la remise de la copie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


